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Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur la profession d’avocat, du 26 avril 2002, est modifiée comme suit : 
 

Art. 8A, al. 2 (nouveau, les al. 2 à 4 anciens devenant les al. 3 à 5) 
2 Dans le cadre de cette permanence, les avocats inscrits au registre cantonal 
peuvent également être tenus d’assister les personnes prévenues entendues 
pour la première fois par le Ministère public, le Tribunal des mesures de 
contrainte ou le Tribunal des mineurs, dans les situations prévues par 
l’article 130 du code de procédure pénale suisse, du 5 octobre 2007, et par 
l’article 24 de la loi fédérale sur la procédure pénale applicable aux mineurs, 
du 20 mars 2009. 
 

Art. 41A (nouvelle teneur) 
L’Etat garantit à l’avocat intervenant dans le cadre de la permanence visée à 
l’article 8A une indemnité pour ses honoraires basée sur le tarif de 
l’assistance juridique majoré de 50%. 
 

Art. 2 Entrée en vigueur 
Le Conseil d’Etat fixe la date d’entrée en vigueur de la présente loi. 
 


